
Aujourd’hui le dynamisme du
pôle urbain de l’agglomération
toulousaine est tel qu’il risque
progressivement d’absorber les
communes périurbaines. Face à
cette expansion urbaine,
le rapport de forces est inégal.
Le projet de création du Pays
Girou Tarn Frontonnais s’inscrit
comme une tentative de réponse
au désir d’identité du territoire.
Traversé par la vallée du Girou,
bordé par le Tarn, notre Pays
dispose d’un cadre de vie de
qualité. Cette caractéristique lui
ouvre de larges perspectives,
y compris vis-à-vis de l’agglo-
mération toulousaine, dont il
pourrait devenir le poumon vert !
En choisissant cet axe de
développement, les cinquante
communes qui le composent
dans la phase préliminaire 
du “périmètre d’études” revendi-
quent le droit d’exister par elles-
mêmes et de choisir leur avenir,
comme lorsqu’il a fallu
combattre le projet de plate-
forme aéroportuaire.
Cette notion de mobilisation et
de prise en main citoyenne 
du destin d’un territoire est
d’ailleurs au cœur de la
démarche de Pays. Ni circons-
cription administrative, ni
nouvelle collectivité locale, le
Pays du Girou Tarn Frontonnais,
à l’exemple du Comité de Bassin
d’Emploi, s’organise selon une
logique de mission de dévelop-
pement local. Coordination,
animation, mobilisation et
négociation sont ses maîtres-
mots.
Mais pour que le Pays du Girou
Tarn Frontonnais soit un Pays à
vivre, il ne suffit pas d’avoir 
un beau projet… Encore faut-il
que chacun puisse s’investir
économiquement, socialement
ou culturellement. Nous avons
dix ans pour réussir l’avenir 
de notre territoire.

Aéroport : retour sur une
mobilisation sans précédent.

Le pays, c’est nouveau
et ça ne vous laisse pas insensibles.
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VOUS AVEZ LA PAROLE

Faciliter 
l’articulation
entre l’agglo-
mération et
sa périphérie,
défi du SCOT

Les schémas de cohérence territo-
riale (SCOT) viennent remplacer
les anciens schémas directeurs. Ce
sont des documents d’urbanisme
qui fixent les orientations géné-
rales de l’organisation de l’espace,
déterminent les grands équilibres
entre les espaces urbains, les
espaces naturels et agricoles dans
une perspective de développe-
ment durable.
À l’origine, c’est pour aider les élus
à élaborer cet outil de planifica-
tion, que le Préfet de Région Midi-
Pyrénées a constitué un groupe de
travail(1) et commandé un diagnos-
tic territorial stratégique destiné à
mettre en évidence les enjeux du
territoire de l’aire urbaine toulou-
saine et à imaginer des scénarios
prospectifs.

(1) Ce groupe est constitué de représentants
des communes, d’Établissements publics de
coopération intercommunale (EPCI), du
Conseil Général, du Conseil Régional, de
l’État, des Chambres consulaires. Il est
assisté par l’Agence d’Urbanisme et
d’Aménagement du Territoire Toulouse 
aire urbaine et les services de la Direction
Départementale de l’Équipement (DDE).

Le Pays du Girou Tarn Frontonnais aspire à devenir un véritable
territoire de projet à forte identité. En marge des découpages 
institutionnels habituels, il est en train d’inventer son avenir.

Réflexion sur le devenir du territoire à 10 ans

Le Pays : une ambition
à partager

n dépit d’une croissance
démographique remarquable,
résultat de l’étalement de

l’agglomération toulousaine, le
territoire du Girou Tarn Fronton-
nais offre un faible développe-
ment économique. Les infrastruc-
tures existantes (équipement,
services, etc.) sont insuffisantes
par rapport aux attentes des nou-
velles populations.
Aujourd’hui, l’ensemble du sec-
teur se trouve confronté à un
risque majeur : devenir la zone-
dortoir des agglomérations de
Toulouse et Montauban. Sauf
qu’une réelle alternative lui est
proposée à travers la démarche de
Pays et la mise en œuvre d’une
stratégie de développement dura-
ble pour les 10 ans à venir.

Vers un projet de
développement durable

L’armature du futur projet de
territoire s’articule autour de
quatre axes de développement :

• Assurer un développement éco-
nomique tout en préservant les
ressources du territoire. Ce pro-
jet économique est basé sur
l’accueil d’entreprises nouvelles,
le maintien d’une activité de
qualité, le développement du
tissu artisanal et commercial.

• Maîtriser le développement démo-
graphique. Il s’agit d’assurer un
développement  raisonnable et

Région Midi-Pyrénées
� Il existe 15 Pays en Midi-Pyrénées, dont 11 définitifs.

� 2 de ces 11 Pays sont interrégionaux.

� Le plus petit Pays de Midi-Pyrénées regroupe 18 000 habitants,
le plus grand 100 000.

Pays du Girou Tarn Frontonnais
� 81 300 habitants (recensement de 1999).

� 31 000 logements (le parc est composé à 90 % de maisons
individuelles).

� La surface agricole utilisée est de 43 657 ha (58 % de la superficie
totale).

� 2 379 entreprises artisanales.

Périmètre du Girou Tarn Frontonnais : 50 communes réparties sur 741 km2
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Éditorial

“Créer un Pays
pour choisir son avenir”

Gérard Bapt
Président du Comité de Bassin d’Emploi 
du Nord-Est Toulousain,
Député-Maire de Saint-Jean



Qu’est-ce
qu’un Pays ?
Territoire caractérisé par 

une cohésion géographique,

économique, culturelle ou

sociale, un Pays est un lieu

d’actions collectives qui

fédère les communes, les

groupements de communes,

les acteurs socioprofessionnels,

autour d’un projet commun

de développement. Ce n’est

ni une circonscription admi-

nistrative, ni une nouvelle

collectivité locale.

Il s’organise dans une

logique de mission de déve-

loppement. Son périmètre

n’est pas tenu de respecter

les limites administratives et

il n’est pas soumis à un

nombre minimal d’habitants

ou de communes, même s’il

doit rechercher une complé-

mentarité ville-campagne.

En savoir plus :
• Association pour la fondation des

Pays : www.pays.asso.fr
• Entreprises Territoires et

Développement : www.etd.asso.fr
• www.cbedunet.org

respectueux de l’identité des
territoires, ainsi que de cher-
cher à satisfaire les nouveaux
besoins en matière de ser-
vices.

• Améliorer l’accessibilité tout
en préservant l’environne-
ment. Le but est d’associer les
enjeux environnementaux à
ceux des déplacements de
populations et d’offrir aux
habitants une véritable alter-
native à la politique du tout
voiture.

• Développer les activités de
tourisme et de loisirs pour une
image forte du Pays. L’enjeu
consiste à utiliser les manifes-
tations culturelles et sportives,
le patrimoine, les sites touris-
tiques, pour construire une
identité reconnue du territoire
à l’intérieur et à l’extérieur du
Pays.

La première pierre de l’édifice
du Pays a été posée le 20
décembre 2002 avec la recon-
naissance du périmètre d’étude.
Il reste encore des étapes avant
d’engager un programme d’ac-
tions opérationnel, notamment
réussir un projet cohérent et
pertinent pour l’ensemble des
habitants et assurer la complé-
mentarité des territoires ruraux
et urbains à l’intérieur et hors
du Pays. �

À moitié chemin de la démarche de Pays, le territoire du Girou Tarn Frontonnais n’est
plus qu’à une étape du bonheur et de la reconnaissance officielle.

Les principales étapes
de la création du Pays

ZOOM SUR LE PAYS

Le Pays : une ambition
à partager

Charte de Pays :
priorité à la démarche participative

2000 2001 2002 2003 2004

Suite de la page 1
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Qu’est-ce 
que la Charte
de Pays ?
Fondée sur l’adhésion volontaire,

la valorisation des ressources

locales et la mobilisation de

toutes les forces vives, la Charte

de Pays est un document de

référence qui détermine la

stratégie du territoire en matière

de développement socio-

économique, de gestion de

l’espace et d’organisation des

services. Ce projet précise à

l’horizon de dix ans, les principes

et les moyens d’action

nécessaires pour atteindre les

objectifs. Son élaboration

nécessite une organisation et un

fonctionnement précis, surtout

lorsque plus de 300 personnes

(élus, citoyens, chefs d’entreprise,

agriculteurs, représentants

d’associations…) participent au

diagnostic et à la rédaction de 

la Charte.

Commission 1
Développement 

économique

Commission 2
Accueil des nouveaux

habitants

Commission 3
Environnement
Infrastructures

Commission 4

Tourisme et loisirs

Social

Services

Environnement

Infrastructures

Loisirs

Culture

Sport

Agriculture

Zones d’activités

Commerce/Artisanat

Charte de Pays

Comité de pilotage
Rôle : proposition, examen et validation de la démarche.

Composition : Gérard Bapt, Président du CBE. Présidents des commissions :
J-L Raysseguier (1),M-B Lepetit (2),C.Plaut (3),M-H Champagnac (4).Présidents
des communautés de communes : D. Calas, C. Coureau, J. Fauré, S. Geil-Gomez.
Conseillers généraux :A. Laur (délégué), C. Calestroupat (suppléant).

Commissions thématiques
Élaboration du travail par thème, émergence de projets.
1 Président par commission, élus, socio-professionnels, partenaires
institutionnels, associations

1
Phase de reconnaissance 
du périmètre d’étude(1)

� 1er trimestre 2000-juin 2002. Le Comité de bassin d’emploi du
Nord-Est Toulousain a pris l’initiative de réunir l’ensemble des
élus, parlementaires, conseillers régionaux et généraux pour
élaborer et mettre en place le projet de Pays en concertation avec
les forces vives du territoire.

� Le Conseil Général de la Haute-Garonne a accompagné l’initiative
et apporté son appui technique pour la réalisation d’un premier
diagnostic, l’organisation de la réflexion des groupes de travail, jus-
qu’à l’élaboration de la charte de développement.

� 20 décembre 2002, la Conférence Régionale pour
l’Aménagement Durable du Territoire (CRADT) rend un avis
favorable. Le Préfet de Région arrête le périmètre d’étude.

(1)La loi Voynet a été modifiée le 2 juillet 2003. Maintenant, il n’y a plus qu’une seule phase pour la
reconnaissance du périmètre d’étude et celle du périmètre définitif. Le Préfet saisit le Conseil
Général, le Conseil Régional et la CDCI pour avis. C’est lui qui décide ou non d’arrêter le Pays.

2
Phase de 
reconnaissance du
périmètre définitif
� Élaboration de la Charte de Pays

(Voir article “Qu’est-ce que la
Charte de pays”)

� Adoption par délibération de la
Charte de Pays et information du
public.

� Envoi du dossier de périmètre défi-
nitif au Préfet de Région.

� Le Préfet de Région saisit pour avis
la commission départementale de
coopération intercommunale, le
Conseil Général, le Conseil
Régional (délai 3 mois)

� Si l’avis est favorable, le Préfet de
Région arrête le périmètre définitif :
le Pays est créé.

3
Phase de 
contractualisation
� Les acteurs locaux, l’État, le

Conseil Régional, le Conseil
Général élaborent le Contrat de
Pays et négocient les programmes
d’actions pluriannuels.

DU GIROU TARN
FRONTONNAIS
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"La création du Pays Girou Tarn
Frontonnais devrait permettre
aux élus locaux de mettre en
œuvre un développement har-
monieux et équilibré qui tien-

nent compte de l'environne-
ment et du patrimoine et qui ne
leur est pas imposé d'en haut,
estime Jean-Louis Bourgeois,
membre de la commission
Développement Économique du
Pays. Notre zone géographique
possède des atouts et des fai-
blesses. Les communes et les
structures intercommunales ont
peu de moyens pour aménager
des zones d'activités. La création
du Pays va nous aider à les
concrétiser, mais aussi à réaliser
des investissements en matière
d'infrastructures routières ou
ferroviaires : travaux du barreau
du Girou reliant Eurocentre à

Gragnague (A62 à A 68),
doublement de la voie ferrée
Albi - St-Sulpice, création d’un
échangeur à hauteur de Grisolles
pour désenclaver Fronton et
Villemur-sur-Tarn…”. La commis-
sion aimerait surtout favoriser
l'implantation d'activités ter-
tiaires non polluantes. “La mise
en place du Pays Girou Tarn
Frontonnais va apporter un
second souffle à cette zone
géographique et venir en relais
des communes pour les inves-
tissements visant à redynami-
ser l'économie et créer des
emplois”, conclut l'expert-
comptable. �

inalement, reconnaît Lionel
Canevese, président du col-
lectif ACNAT, l’une des

grandes leçons de ce combat
aura été de fédérer des gens qui
ne se connaissaient pas et de
révéler l’entité Girou Tarn Fronton-
nais”. Même constat du côté de
Didier Cujives, président du col-
lectif C-PANNET et maire de
Paulhac :“Ce combat a créé d’im-

menses solidarités. Il a donné à
notre Pays ce supplément d’âme
qui lui faisait défaut”.

Dénoncer une décision
antinomique

Le Pays du Girou Tarn Frontonnais
revient de loin ! Sans l’unanimi-
té qu’a suscitée contre lui le
projet de construction d’un

deuxième aéroport internatio-
nal français dans le Nord-Est
Toulousain, les communes de
Vacquiers et Fronton feraient
toujours partie des sites d’im-
plantation prioritaires. Il faut
dire que les conditions dans
lesquelles se sont effectuées les
études et la présentation des
résultats sur l'avenir de la
plate-forme aérienne régionale

n’ont pas véritablement res-
pecté les principes de concerta-
tion. D’où la stupeur lorsque,
vingt-quatre jours après que le
Préfet a entériné le périmètre
du Pays dont l’orientation prin-
cipale est la préservation du
cadre de vie, celui-ci annonce
que sur ce même territoire,
l’État projette d’implanter un
aéroport de 20 millions de pas-
sagers.

Transformer l’essai 
de cette nouvelle
citoyenneté

La mobilisation a été immédiate.
Deux collectifs se sont consti-
tués pour lutter contre ce
projet : le C-PANNET à l’initiati-
ve des élus, l’ACNAT à l’initiative
des associations de défense de
l’environnement. "Jusqu’à aujour-
d’hui, le Pays était une notion
très abstraite, reconnaît Didier
Cujives. Le combat contre l’aéro-
port a eu le mérite d’ouvrir la
porte au débat, à la discussion, à

la concertation et à la volonté de
faire des choses ensemble".
"Entre nous et le collectif des
élus, renchérit Lionel Canevese, il
y a eu immédiatement des
passerelles. Maintenant que la
situation a évolué en notre
faveur, on veut être partie pre-
nante, en tant que citoyen, de
l’aménagement du Pays".

Après une telle mobilisation, le
Pays du Girou Tarn Frontonnais
sait avec certitude qu’il ne s’est
pas trompé en choisissant la
préservation de son cadre de
vie comme axe de son projet
d’avenir. �

En savoir plus :
• www.c-pannet.org et
• www.nonalaeroport.org

Aéroport

Union sacrée
autour d’un territoire

ACTUALITÉ

VOUS AVEZ LA PAROLE

Jean-Louis Bourgeois, expert-comptable
à Montastruc-la-Conseillère

“Le Pays va apporter 
un second souffle à cette zone”

“La mise en place du Pays Girou
Tarn Frontonnais permet aux
agriculteurs de rencontrer d'autres

représentants de la société
civile et de discuter avec eux
des contraintes inhérentes à
notre profession (traversée des
villages avec de gros engins,
travail dominical), parfois mal
vécues en zone périurbaine”,
explique Benoît Dal. “Nous
avons pu vérifier qu’ici, la
population est très attachée à
la préservation des espaces
verts ruraux et qu’elle souhaite
voir leur entretien confié aux
agriculteurs. Ce poumon vert
que tout le monde apprécie
continuera d’exister à condi-
tion qu’une activité agricole
soit préservée sur la zone”.
Connue sous l’angle du vignoble

de Fronton, l'activité agricole
du Pays Girou Tarn Frontonnais
n’en est pas moins très diversi-
fiée avec de grandes cultures :
maraîchage, fruits, horticultu-
re, bovins, volailles...
Elle regroupe près d'un millier
de familles et 1 500 emplois
directs. " Il nous semble inté-
ressant de mobiliser les déci-
deurs pour orienter les ventes
des produits agricoles sur les
circuits courts, c'est à dire sur
les marchés de plein vent, dans
des magasins fermiers, directe-
ment à la ferme, voire en
approvisionnement direct de
supérettes ou de supermar-
chés”, conclut Benoît Dal. �

Benoît Dal, président des jeunes agriculteurs
du canton de Montastruc

“L’agriculture fait vivre 1 millier de familles”

Désormais reconnus sur le plan
international pour leur très bon
rapport prix/plaisir (notamment
les rosés), les vins de Fronton ont
décidé de se doter d'une vitrine
digne de ce nom.“Nous avons en
projet d'installer notre Maison
du Vin au château Capdeville à
Fronton, confie Hugo Cavagnac.
Nous y accueillerons les tou-
ristes de passage désirant avoir
des informations sur le vignoble,
les professionnels (sommeliers,
cavistes...) pour lesquels nous
organiserons des séminaires et
les habitants de la commune qui
sont très fiers de leur vignoble.
D’ailleurs, ce sont eux nos meil-
leurs ambassadeurs.” La Maison
du Vin de Fronton sera égale-
ment un lieu de présentation
des activités touristiques et
culturelles du Pays. On pourra
y trouver des adresses de pro-
ducteurs fermiers, de gîtes
ruraux, de chambres d'hôtes ou
y organiser des événements.

“Nous voulons développer l'idée
de tourisme de terroir, poursuit
Hugo Cavagnac. La mise en
place du Pays va aider tous les
acteurs de la zone Girou Tarn
Frontonnais à travailler ensemble,
à se fédérer sur des objectifs
communs et sur une même
identité. C'est une belle idée. On
doit aussi renforcer la concerta-
tion sur l'évolution démogra-
phique de la zone afin de préser-
ver l'environnement et l’espace
agricole.” �

Hugo Cavagnac, directeur de la Maison du Vin
de Fronton

La future Maison du Vin de Fronton a été acquise par la commune avec une subvention du Conseil
Général dans le cadre du Contrat de Terroir.

“Développer l'idée 
de tourisme de terroir”

CBE du Nord-Est Toulousain
54, route d’Albi - Espace Victor Hugo
31240 Saint-Jean
Tél. : 05 62 89 07 70
Web : www.cbedunet.org
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e SCOT prévoit le dévelop-
pement du territoire et son
aménagement en tenant

compte de tous les acteurs et de
leurs stratégies sectorielles. Il
doit aussi réussir à faciliter l’arti-
culation entre l’agglomération et
sa périphérie. “Il est évident que
le Pays du Girou Tarn Frontonnais

ne peut pas être déconnecté du
SCOT du pôle urbain”, reconnaît
Marie-Bernadette Lepetit, Prési-
dente de la Commission Aména-
gement du Territoire du Pays.
“Cependant, nous revendiquons
nos différences et nous tenons à
conserver le contrôle sur le type
de développement que nous
voulons pour notre territoire.”

Trois scénarios 
de développement

Aujourd’hui, le groupe de travail
réuni par le Préfet de Région,
réfléchi à trois scénarios :
• Le fil de l’eau prévoit de ne pas

intervenir sur la configuration
actuelle et laisse l’aire urbaine
toulousaine s’agrandir sans
contrôle.

• Le scénario d’équilibre métro-
pole-villes moyennes confor-
te le pôle urbain, en même
temps il donne du poids aux
villes moyennes. Par contre,
il oublie le développement de
la couronne périurbaine,
donc de notre territoire.

• Le troisième scénario insiste
sur l’articulation entre pôle
principal et pôles intermé-
diaires. Il favorise le maintien
du pôle urbain et des villes
moyennes et crée des pôles
périphériques intermédiaires
à partir des micro-bassins de
vie préexistants.

Le scénario retenu au final sera
approfondi et décliné en projet
de territoire. Avant cela, il reste

plusieurs questions à résou-
dre : Quelles sont les vocations
de chacun des territoires, ainsi
que leurs complémentarités ?
Comment préserver l’agriculture

périurbaine ? Comment inter-
venir sur la maîtrise foncière
du territoire ?   �

a Communauté de com-
munes du canton de
Villemur-sur-Tarn(1) a déci-

dé de créer une zone d'activité
économique (ZAE) communau-
taire, qui complétera la zone
déjà implantée sur Villemur, au
lieu-dit Pechnauquié. La ZAE
déjà lotie couvre 4,7 ha. Son
extension sera d'environ 5,8 ha,
auxquels se rajouteront 8 ha de
réserve foncière pour une
extension future.
“Cette opération a été retenue
dans la charte de développe-
ment du Pays Girou-Tarn-
Frontonnais, confie Jacques
Fauré, président de la
Communauté de communes.

Son coût prévisionnel est de 1,8
millions d’euros. Nous avons
sollicité des subventions de
l'Union Européenne, de l'Etat et
du Conseil Régional de Midi-
Pyrénées, et nous espérons un
taux de subvention de 40 à 70 %.”

Une zone unique
et attractive

Cette nouvelle ZAE présente de
nombreux avantages pour les
futurs candidats : sa proximité
avec l'agglomération toulousaine
et Eurocentre, sa double situa-
tion (à la fois proche de la cam-
pagne et d’un centre urbain
avec tous les services), la pré-

sence sur la zone d'un restau-
rant et d'un collectif d'assainis-
sement et de collecte des
déchets, l'arrivée prochaine
d'équipements :ADSL et desser-
te en gaz naturel. À ces avan-
tages s'ajoutera un aménage-
ment paysager d'entrée de ville,
avec un nouveau giratoire d'ac-
cès et une signalétique interne.
Autres atouts non négligeables :
un prix de vente du terrain
attractif, une taxe profession-
nelle de zone relativement
faible, l’éligibilité du canton à
des fonds européens applicables
aux entreprises et classé en
territoire rural de développe-
ment prioritaire. Enfin, un ani-

mateur économique a été
embauché pour trois ans. Sa
mission est à la fois de promou-
voir et commercialiser la zone,
mais aussi d'accompagner les
entreprises dans leurs recher-
ches de financements et de
solutions techniques, finan-
cières et juridiques. "La ZAE de
Pechnauquié sera l’unique zone
du canton. Tous les moyens de
séduction seront mobilisés pour
la rendre attractive", précise
Jacques Fauré.
Les travaux d'aménagement de
la zone débuteront avant fin
2003 pour se terminer en juin
2004. Quinze à vingt lots seront

alors disponibles à cette date.
Des entreprises d'informatique,
de viticulture et de services...
sont d'ores et déjà intéressées.�

CCoonnttaacctt  ccoommmmeerrcciiaall

Antoine Le Marec
Tél. : 05 61 09 00 98

(1) La Communauté de communes du canton de
Villemur-sur-Tarn regroupe les communes de
Bondigoux, La Magdelaine, Layrac, Le Born,
Mirepoix, Villematier et Villemur-sur-Tarn. Elle
est présidée par Jacques Fauré, maire de
Villemur-sur-Tarn.

L’avenir du Pays Girou Tarn Frontonnais dépend aussi de ce que décident les territoires voisins et les autres
acteurs du développement local : État, Région, Département… C’est le cas du schéma de cohérence territoriale
(SCOT) de l’aire urbaine toulousaine, qui fait l’objet de réflexions préalables depuis novembre 2001.

Schéma de cohérence territoriale

Un outil de planification urbaine

Villemur-sur-Tarn

Une zone d'activité
économique 
communautaire
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Pour Marie-Bernadette Lepetit, il y a deux
questions essentielles à résoudre : “celle du
périmètre du SCOT, celle du scénario de déve-
loppement”.

L

L

Le point de vue d’André Laur(1)

“En Pays Girou Tarn Frontonnais, la réflexion sur l’aménagement
du territoire n’est pas née au lendemain d’une loi. Dès les années
1990, Gérard Bapt et moi-même avons été à l’initiative du SIDE-
NE, structure de prospectives pour le développement du Nord Est
Toulousain. Motivée par l’influence grandissante de l’aggloméra-
tion toulousaine et par la volonté de conserver un cadre de vie de
qualité, la création de ce syndicat représente aujourd’hui encore
la première tentative d’organisation territoriale cohérente.
Plus récemment, la loi Chevènement a conforté l’essor des éta-
blissements publics de coopération intercommunale (EPCI)(2) et
permis aux élus de prendre conscience de l’importance de l’orga-
nisation spatiale du territoire. Conjointement à la réflexion menée
sur le Pays du Girou Tarn Frontonnais, devra se réaliser le schéma
de cohérence territoriale (SCOT) qui donne aux collectivités
locales la possibilité de fixer des objectifs communs pour l’en-
semble des politiques sectorielles(habitat, développement écono-
mique, transports, environnement…). Si deux logiques s’affrontent
vis-à-vis du futur périmètre, c’est que les enjeux territoriaux sont
nombreux.
La projection à dix ou quinze ans de ces politiques est un exerci-
ce difficile. Le combat contre le projet d’aéroport a mis en évi-
dence l’attachement de nos habitants à leur cadre de vie et leur
environnement. Cet enjeu, nous l’avions identifié il y a dix ans
déjà. C’est plutôt bon signe…” �

(1) André Laur est représentant du Conseil Général de Haute-Garonne au Comité de Pilotage Territorial
du Pays, Conseiller Général du canton de Montastruc-la-Conseillère.
(2) Il existe quatre communautés de communes en Girou Tarn Frontonnais.
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